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La prochaine rentrée scolaire ne sera pas 
tout à fait comme les autres. Il y a d’abord 
la mise en œuvre d’une nouvelle loi scolaire 
fondée notamment sur une harmonisation 
du cursus scolaire des élèves dans toute la 
Suisse. Deux changements principaux : 
l’école enfantine devient obligatoire et la 
scolarité comprend désormais 11 années. 

Il y a ensuite les modalités d’orientation en fin 
de 8e (actuelle 6e primaire) et la structure 
des trois dernières années secondaires. Dès 
la 9e année (actuelle 7e) les élèves seront 
répartis non plus en trois mais en deux voies 
secondaires, la voie prégymnasiale (VP) et 
la voie générale (VG). Quant aux modalités 
d’orientation, c’est le grand retour aux no-
tes : l’avenir dira si c’était le bon choix… 

La Commune s’efforce de traduire le mieux 
possible les nouveautés de la loi scolaire : 
elle maintient le principe de l’harmonisa-
tion des horaires scolaires pour les classes 
enfantines et primaires actuelles et l’étend 
aux futures classes de 7e et 8e année qui 
débuteront le matin aussi à 8h30. Elle sou-
tient par là la primarisation du cycle de 
transition. Elle évite toutefois de modifier 
l’organisation générale de l’école : les élèves 
rejoindront au même âge les mêmes bâti-
ments scolaires et seront répartis de la 
même manière dans les écoles de la Ville. 

Mais pour Lausanne, la prochaine rentrée, 
c’est aussi le début d’une révolution tran-
quille, mais combien essentielle. Depuis le 
vote d’un nouvel article constitutionnel, la 
Ville a mis en place les bases d’une consoli-
dation et du développement de l’accueil 
parascolaire, qui va progressivement s’éten-
dre jusqu’aux trois dernières années de la 
scolarité obligatoire. En plus des Unités 
d’accueil pour écoliers (UAPE) et des APEMS, 
plusieurs établissements vont introduire, à 
titre expérimental, un renforcement de 
l’accueil parascolaire en 7e et 8e primaire 
(actuels 5-6) ainsi qu’une nouvelle organi-
sation des APEMS et des devoirs surveillés 
pour les futures classes de 3e à 6e.

C’est une nouvelle dimension de l’école qui 
se met en place dans laquelle, grâce à une 
collaboration toujours plus étroite entre les 
services de la Ville et les directions d’éta-
blissements, il sera possible d’assurer, pro-
gressivement sur l’ensemble de la scolarité, 
à la fois l’enseignement obligatoire et une 
prise en charge parascolaire pour les élèves/
enfants dont les parents le souhaitent.

Oscar Tosato
Conseiller municipal 
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UNE NOUVELLE LOI
SCOLAIRE EN VIGUEUR 
EN AOÛT 2013

DES PRÉCISIONS SUR TOUTES 
CES QUESTIONS SERONT 
ADRESSÉES AUX PARENTS 
EN TEMPS VOULU PAR 
LES DIRECTIONS SCOLAIRES.
www.lausanne.ch/seps
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LES HORAIRES
POUR LA PROCHAINE RENTRÉE 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 
POUR LA PROCHAINE RENTRÉE 

Etablissements primaires
(1re à 6e année)

Etablissements primaires
et secondaires (7e à 11e année)

7-8 ans

LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES

 L’école est désormais obliga-
toire pour tous les enfants ayant  
4 ans révolus au 31 juillet.

 On commencera donc l’école 
enfantine en première année… 
primaire !

 On poursuivra la scolarité au 
degré primaire jusqu’en 7e et 8e 
année (10 à 12 ans). Ces deux 
années remplaceront l’actuel 
cycle de transition 5-6. 

 L’orientation dans une des deux 
voies secondaires s’effectuera 
en fin de 8e année primaire 
(actuelle 6e).

 Pour la première fois, la 9e an-
née (actuelle 7e) comprendra  
2 voies : la voie générale (VG) et 
la voie prégymnasiale (VP).

 Les élèves de 10e et 11e année 
seront encore sous « l’ancien 
régime » (VSO / VSG / VSB).

 Jusqu’en 6e année (4 à 10 ans), 
les classes seront situées dans 
les établissements primaires 
actuels.

 Les classes de 7e et 8e du degré 
primaire et de 9e à 11e année 
du degré secondaire seront loca-
lisées dans les établissements 
secondaires actuels, avec les 
mêmes zones géographiques 
qu’aujourd’hui.

 Les élèves de 1re année primaire 
(actuelle 1re enfantine) iront à 
l’école tous les matins, y compris 
le mercredi.

 Les élèves de 2e année primaire 
(actuelle 2e enfantine) iront à 
l’école le matin et l’après-midi  
le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Ils auront congé le mercredi. 

 Horaire des établissements 
primaires 1-6 P (actuels CIN, 
CYP1 et CYP2) : 8h30 à 11h50 
et 14h00 à 15h40.

 Horaire des classes de 7e et  
8e année primaire (actuelles 5e 
et 6e du cycle de transition) : 
8h30 à 12h00 et 13h50 à 
16h15.

 Horaire des classes de 9e à 11e 
année (actuelles 7e à 9e année 
secondaire) : 7h40 à 12h00 et 
13h50 à 16h15.

 Pour les classes de 7e et 8e 
année primaire et de 9e à 11e 
année secondaire, l’heure de 
début et de fin de la journée 
pourra néanmoins varier d’une 
classe à l’autre.

Entre-Bois, Floréal, 
Mon-Repos, Prélaz, La Sallaz

Belvédère, Bergières, Béthusy,
Elysée, Villamont, C.-F. Ramuz,
I.-de-Montolieu



INFOS PRATIQUES

MOI  LES AUTRES
Lancée avec succès en septembre 
2012 par la Ville de Lausanne,  
la campagne d’éducation « moi &  
les autres », c’est :
> plus de 100 associations, institu-

tions et acteurs locaux aux vocations  
diverses, réunis dans des partenariats 
inédits qui s’engagent concrètement 
et réalisent des projets traitant de  
la thématique de l’altérité et de la 
reconnaissance des différences, 
pour améliorer le Vivre Ensemble  
à Lausanne.

> plus de 55 actions et événements, 
touchant plus de 40'000 personnes 
jusqu’en juin 2013.

IL N’Y A PAS D’ÂGE POUR 
AFFRONTER LES PRÉJUGÉS
Plusieurs projets intègrent les très 
jeunes enfants aux problématiques 
culturelles, intergénérationnelles  
ou de genre. En effet, c’est très tôt que  
les premiers préjugés face à « l’autre » 
se forgent. La campagne valorise ces 
approches d’anticipation afin de 
sensibiliser, dès le plus jeune âge, aux 
questions du respect et du « Vivre 
ensemble ».

L’ART DU VIVRE ENSEMBLE
Plusieurs projets ont choisi une disci-
pline artistique comme vecteur pour 
traiter des problématiques liées à 
l’altérité. Pour faire prendre conscience 
des préjugés ou simplement pour les 
mettre en scène face à un public, plu- 
sieurs disciplines telles que le théâtre, 
le film, la musique ou le graffiti seront 
privilégiées lors des activités de la 
campagne.

EXPOSITION 
« VIVRE ENSEMBLE »
Découvrez les projets de la campagne 
et échangez avec celles et ceux qui  
les ont réalisés. Activités variées pour 
tous les goûts : animations, films, 
présentations, rencontres, concerts  
et ateliers pour petits et grands.
Du jeudi 16 mai au samedi 1er juin 
Forum de l’Hôtel de Ville,  
Place de la Palud 2, Lausanne

RADIO DJANG’O 
EN DIRECT DE L’EXPOSITION
Tous les jours de 16h à 18h sur
100.5 FM et sur www.django.fm

Informations et programmes 
www.moi-autres.ch  

Reflets des événements  
de la campagne réalisés par  
nos jeunes reporters 
www.facebook.ch/moi.autres

VACANCES 
SCOLAIRES ET JOURS 
FÉRIÉS 2013
> ÉTÉ
du vendredi 5 juillet 
(fin des cours) 
au lundi 26 août 
(début des cours)
> LUNDI DU JEÛNE FÉDÉRAL
lundi 16 septembre
> AUTOMNE
du vendredi 11 octobre 
(fin des cours) 
au lundi 28 octobre 
(début des cours)
> HIVER
du vendredi 20 décembre 
(fin des cours) 
au lundi 6 janvier 2014 
(début des cours)
www.lausanne.ch/vacances

CONSEIL DES ENFANTS
Prochains rendez-vous pour  
les enfants du cycle primaire des 
quartiers concernés : 
BOISY
ve 7 juin, de 15h45 à 17h30 
Centre socioculturel de Boisy 
tél. 021 646 70 22
BELLEVAUX 
ve 14 juin, de 15h45 à 17h30
Centre socioculturel de Bellevaux 
tél. 021 647 83 13
CHAILLY 
ve 7 juin, de 15h45 à 17h30 
Maison de quartier de Chailly 
tél. 021 653 28 83
PRÉLAZ
ve 24 mai de 15h45 à 17h30 
Association du quartier de Prélaz 
tél. 021 544 61 61
BOURDONNETTE 
ve 31 mai (2e conseil), Centre 
socioculturel de la Bourdonnette 
tél. 021 625 61 28
www.lausanne.ch/enfance 
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FÊTES DES ÉCOLES 
>CLASSES ENFANTINES MERCREDI 26 JUIN

Départ du cortège à 13h30 depuis  
Montbenon jusqu’au Parc de Milan.
>CLASSES PRIMAIRES MERCREDI 3 JUILLET

Départ du cortège à 13h30 depuis 
la Riponne jusqu’au Parc de Milan.

OFFRES VACANCES
Retrouvez toutes les offres de la Ville, 
classées par semaine, avec descriptions
et indication des places disponibles, sur 
www.lausanne.ch/jeunessevacances
et dans le catalogue distribué dans  
les écoles. Place Chauderon 7A niveau 
terrasse, tél. 021 315 68 22/65


